
Missions principales :  

Exécution budgétaire :

- Assurer prioritairement l’exécution budgétaire des dépenses de fonctionnement et assurer le suivi comptable de 

dossiers spécifiques ;

- Assurer la vérification des engagements comptables dans les thématiques confiées ;

- Assurer le pré-mandatement des factures et des marchés annuels ;

- Actualisation des outils de suivi et respect des procédures mis en place au sein du service ;

- Suivi des relations avec la trésorerie et coordination avec l’équipe exécution comptable ;

- Réponse aux fournisseurs et règlement des litiges.

Ponctuellement:

- Assurer de façon ponctuelle l'enregistrement des factures et la création de tiers ; 

- Assurer le classement et l'archivage des pièces justificatives de paiement ; 

-Assurer d'autres missions nécessaires au bon fonctionnement du service et du service commun. 

Profil : 

- Formation supérieure BAC+3 à BAC +5;

- Connaissance du fonctionnement des collectivités publiques

- Maitrise des outils informatiques (Word, Excel, Powerpoint)

- Rigueur

- Capacité d’écoute, 

- Méthode et autonomie dans l’organisation du travail.

Une apprentie ou Un apprenti « Chargé de l’ exécution budgétaire»

Les candidatures (lettre de motivation + CV) sont à adresser à Monsieur le Président avant le 26/07/2024 – 2, 

place de l’Hôpital Général - CS 60.227 - 59.305 VALENCIENNES Cedex ou par courriel : 

recrutement@valenciennes-metropole.fr. 
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Pour toute information - 03.27.096.230.

Site Internet - http://www.valenciennes-metropole.fr

VALENCIENNES MÉTROPOLE  Communauté d’Agglomération, 

35 communes, 200 000 habitants recrute : 

Placé(e) sous la responsabilité du Responsable du service exécution et qualité comptable, l’apprenti est

chargé de veiller au bon déroulé de l’exécution budgétaire de l’engagement à la liquidation des dépenses

et des recettes.


